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WillDonation---SubstitutionWhether institute with power to elect sub

stitutes can make his election subject to charges and conditions

Arts 641 651 785 875 881 925 928 985 944 962 1079 1085 1088 C.C

Through gift inter vivos and irrevocable two brothers received and

accepted certain properties from their father and mother The deed

of gift contained inter alia the following stipulations that after the

death of each of the donees his share of the gift should fall to his

heirs and that should either of the donees die without any surviving

children or should his children die before having reached the age of

majority or having married his share of the gift should revert to the

PRESENT Rinfret C.J and Kerwin Taschereau Cartwrght and

Fauteux JJ
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1952 co-donee or his children The donors stipulated further that they

Lussisa
were not creating vraie substitution and each donee was given

the right to dispose of his share equally or otherwise or even in

TREJMBLAY favour of one only of his children or if he had no children between

the children of his co-donee

By his will one of the donees instituted his two sons his universal

residuary legatees and divided between them by particular legacies

his share of the gift The will contained inter olin the stipulation

that should either of the sons die without male issue the properties

bequeathed to him should revert to the other son him paying

certain sum of money to the daughters of the deceased son if any

One of these two sons of the donee having died leaving two daughters

ibut no male issue the other son the appellant brought action to

recover the properties pursuant to the terms of the donees will

The action was maintained by the trial judge but dismissed by

majority in the Court of Appeal for Quebec

Held The Chief Justice dissenting that the appeal and the action

should be dismissed since the testator exceeded the powers vested

in him by the deed of donation

Per Kenvin Taschereau Cartwright and Fauteux JJ The deed of

donation created fiduciary substitution with power to elect one

or more substitutes and with even the right to exclude all but one

The institute by his will exercised that power of election but the

charge imposed by him to the substitute to return the property if

he died wihout male issue was null and without effect since the

power to elect does not by its own virtue give the right to impose

charges and since the donation does not show any intention to

derogate from that principle

The argument that the substitute having accepted the universal legacy

accepted at the same time the conditions attached thereto is not

tenable because the substitute did not receive the property from

the testator but directly from the donors and in any event there

is no evidence as to whether he accepted or refused the succession

or if there was in fact residue

Per Kerwin Taschereau and Cartwright JJ It is not necessary to decide

whetheran institute with power of appointment can make his appoint

ment subject to resolutory condition since the deed creating the

substitution did not permit the institute to impose any conditions

at all

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appealside province of Quebec revetsing Mar
chand and Surveyer ad hoc JJ.A dissenting the decision

of the trial judge and dismissing the action

Beaulieu K.C for the appellant The deed of gift

created fiduciary substitution whereupon the donee was

named institute with the special power of electing one or

more substitutes amongst given class of persons and that

election made by virtue of such special authority could be

Q.R K.B 487
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conditional as well as pure and simple Arts 925 929 932

C.C. Although the right to elect is not specifically pro- LUSSIER

vided for in the Code this right has always been admitted TREMBLAY

by the authors

The institute vested with the right of election can validly

attach to his election resolutory condition The donee

could have excluded completely and absolutely his son

Conrad from the very beginning Why then could he not

exclude him only in case given event should happen The

authority to do more implies the authority to do less

The principle that the right to elect does not include the

right to impose charge upon the person so elected is not

disputed But this principle has no application here and

to draw from that principle the conclusion that no rsolu

tory condition can be attached to the election implies

total misconception of the true nature and character of

resolutory condition as well as of the legal effects of the

accomplishment of such condition Arts 1085 and 1088

C.C.
As appears from the authors there is no similarity

between resolutory condition and charge which is

nothing else but an obligation In fact no authority has

been quoted to support the contention that the right to

elect substitute does not include the right to make
conditional election

Applying the rules governing the resolutory condition

and its effects it is clear that person elected as sub

stitute under resolutory condition must be deemed to

have never been elected if the condition is accomplished
that consequently if Conrad was elected under resolutory

condition which was accomplished he never was called

upon to return the property since he never received it

and that there was no addition of supplementary degree

to the substitution since Conrad never occupied degree

in it If as contended he was elected under resolutory

condition which was realized he was in the same position

as if he had been originally excluded

The election made by the institute under resolutory con
dition was in strict conformity with the text of the deed

of donation as well as with the intentions of the donors

The leaving of male issue was an event future and un
certain upon which the dissolution of the election was

554524k
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made to depend within the meaning of Art 1079 C.C

Lussr Conrad having died without leaving male children his

TREMBLAY election was dissolved with retroactive effect 1085 C.C
with the result that he must be deemed to have never been

elected and the appellant his brother to have been

originally the sole appointee

Subsidiarily and at all events Conrad having accepted

the universal legacy made to him by his father accepted

at the same time the conditions attached thereto including

the proviso that the substituted property would revert to

his brother should he die without male issue Arts 641

645 651 C.C. The heir who has accepted succession

is bound to discharge all the debts and liabilities of his

auteur The reason is that the heir then continues the

juridical personality of the de cujus the two form only one

juridical person This obligation was also binding upon

Conrads heirs These principles are more particularly

applicable in the matter of substitution Under Art 935

C.C an institute can impose upon substitute entitled to

get the property in full ownership the obligation to return

it to another person if such is the condition of new gift

of another property This is but another application of the

principle that person can bequeath and can substitute

thing belonging to third party In fact Art 881 C.C

provides that the legacy of thing which does not belong

to the testator is however valid and is equivalent to the

charge of procuring it or of paying its value if such appears

to have been the intention of the testator In such case

if the thing bequeathed belongs to the heir or the legatee

charged with the payment of it whether the fact was known

to the tesbator or not the particular legatee is seized of

the ownership of his legacy

Assuming therefore that under the deed of donation

Conrad was entitled to get the substituted property in full

ownership without any obligation to return it to anybody

he became however compelled to return it to his surviving

brother when he accepted the universal legacy to which

such condition was attached

Gustave Monette K.C for the respondent An analysis

of the deed of donation clearly reveals that it created

fiduciary substitution All the authors agree that the right

of election given an institute does not allow him to impose
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to the substitutes eleted by him charge not provided for

in the deed creating the substitution The institute in the Lussr

present case had no other power than to exercise pure ThEMBLAZ

election As soon as he made his election the substitutes

could dispose absolutely of the property which they were

deemed to have received directly from the donors and not

from the institute Any charge imposed to the substitutes

was therefore null and without effect reading of the

will shows that what was imposed was charge and not

resolu tory condition

The substitution on substitution is in reality the legacy

of thing belonging to third party It is forbidden under

our Code and the case here does not fall within the excep

tions contained in Arts 881 and 935 C.C The institute

cannot impose new degree to substitution since the

object does not belong to him and comes directly to the

substitute from the original grantor The argument that

Conrad accepted the conditions of the will by accepting

the universal legacy is not tenable because it does not

appear whether Conrad accepted the succession

The CHIEF JUSTICE dissenting Le 13 juillet 1905

Joseph Lussier et son pouse Dame AdØline Bonneau
firent donation entre vifs et irrevocable lun de leurs fils

Joseph Lussier de certains biens mobiliers et immobiliers

comprenant entre autres deux terres avec maison et

btisses ci-dessus construites formant partie respectivement

des lots flbs 198 ct 199 des Plan et Livre de Renvoi officiels

de Ia paroisse de St-Philippe dans le comtØ de Laprairie

Cette donation comportait entre autres clauses les con

ditions suivantes

Les biens ainsi donnØs devront rester propres au

donataire Ils nentreront dans aucune communautØ

de biens avec son Øpouse et le donataire ne pourra

en aucune façon avantager son Øpouse avec ces biens

soit par testament ou autrement ces biens doivent

rester au profit exciusif des hØritiers du donataire

aussitôt aprŁs le dØcŁs de ce dernier nonobstant

toute loi ou coutume contraire

Le donataire aura le droit de faire entre ses enfants

et clØfaut denfants ceux de son frŁre co-dona

taire dautres imimeubles dans la mŒmedonation
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le partage de ces immeubies comme bon lui sem
Lussi blera soit Øgalement soit autrement et mŒme un

TRMBLAY seul suivant quil avisera 1oute autorisation iui

RithC.J
Øtant donnØe cette fin

Enfin au cas de dØcŁs du donataire sans disposition

de ses biens ceux provenant des donateurs devront

Œtre partagØs Øgaiernent entre ses enfants ou dØ

faut denfants ceux de son frŁre co-donataire

Par son testament en date du 20 octobre 1922 le dona
taire Joseph Lussier fils instituØ ses deux fils Anatole

et Conrad ses lØgataires universels en propriØtØ mais ii

leur en outre lØguØ titre particulier les deux immeubles

acquis en vertu de la donation sus-dØcrite savoir Conrad

Lussier la terre faisant partie du lot 199 et Anatole

Lussier appelant la terre portant le no 198

Cependant les legs ainsi faits respectivement lappe

lant et Conrad Lussier contenaient les conditions sui

vantes

Que les terrains ci-dessus lØguØs mes dits fils leur restent propres

et nentrent dans auoune communautØ de biens dentre eux et

toutes Øpouses avec qui us pourront contracter manage lavenir

et quils ne puissent non plus avantager leurs Øpouses mŒme

les dits terrains de queique mnniŁre que ce soit

que si les dits Anatole ou Conrad Lussier dØcŁdent sans enfants

males ou que ces enfants dØcŁdenteux-mŒmes avant leur majonitØ

sans descendants les dits terrains eux sus4ØguØs ou ceux acquis

en remploi celui qui dØcŁdera ainsi de mŒme que ces dits

eiifants comme eusdit retourneront son frŁre co-lØgataire ou Si

ce dit frØre est dØcØdØ ses enfants males en remettant quatre

mule piastres aux flues du dØfunt sil en

Joseph Lussier fils est dØcØdØ le 28 aoüt 1924 sans avoir

rØvoquØ le testament dont ii vient dŒtre question

Conrad Lussier est dØcØdØ le mai 1944 sans laisser

denfants males mais en laissant deux flues alors mineures

savoir Jovette et Fernande

En interprØtant littØralement les clauses du testament

que nous venons de reproduire Øtant donnØ que Conrad

Lussier na laissØ aucun enfant male les biens mobiliers

qui lui avaient ØtØ lØguØs par son pŁre Joseph Lussier fils

devaient retourner son frŁre Anatole appelant qui en

devenait ainsi le propriØtaire absolu et incommutable

Jexclusion de tout autre la charge de payer aux files de

Conrad une somme de $4000
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AprŁs le dØcŁs de Conrad la dØfenderesse-intimØe agis-

sant tant en son nom personnel quen sa qualitØ de tutrice LUSSIER

ses files mineures Fernande et Jovette sest emparØe TREMBLAY

illØgalement daprŁs lappelant de la terre dØcrite comme RinfC
Øtant partie du lot 199 en prØtendant quelle en avait

iusufruit et que ses deux flues mineures en avaient la nue

proprMtØ lencontre de lappelant

Lappelant Anatole Lussier aprŁs avoir sommØ lintirnØe

davoir quitter limmeuble ainsi que la maison et les

dØpendances ce que lintimØe refuse de faire poursuivi

cette derniŁre et ses files pour rØclamer limmeuble en

question en se dØclarant prŒt payer aux files de Conrad

la somme de $4000 des que ses droits la propriØtØ de la

terre ainsi revendiquØe auront ØtØ reconnus judiciairement

ou autrement

LintimØepar sa plaidoirie Øcrite sest rØclamØe de lacte

de donation du 13 juillet 1905 par Joseph Lussier pŁre et

son Øpouse entre autres leur fils Joseph Lussier et Ømis

la prØtention que cette donation crØait une substitution

lØgard des biens qui Øtaient donnØs ce dernier par suite

de quoi ses enfants Øtaient les appelØs dØfinitifs et sans

obligation de rendre les biens qui que oe soit Particu

iiŁrement les enfants de Joseph Lussier fils Conrad et

Anatole devaient reoevoir indivisØment dØfinitivement et

directement des donateurs les biens donnØs leur pŁre

La donation enievait au grevØ Joseph Lussier fils tout

contrôie sur les bjens lØgard des appelØs sauf quelle

aecordait au dit grevØ la facultØ dØlire entre ses enfants

et de leur partager Øgalement ou autrement comme ii

est dit les immeubles donnØs

Par suite de cette facultØ çIØlire Joseph Lussier fils pou
vait partager les biens entre ses divers enfants et par

1Ieffet de ce partage les enfants appelØs devenaient propriØ

taires absolus et dØflnitifs de ceux des biens qui leur seraient

ainsi octroyØs en partage mais alors us Se trouvaient

recevoir ces biens directement des donateurs sans que

Joseph Lussier flis put attacher aucune condition ni res

triction

Le testament de Joseph Lussier fils ayant fait le partage

des biens substituØs entre ses deux fils Conrad et Anatole

ce partage constituØ lØlection dont la facultØ lui avait

ØtØ octroyØe par la donation et par le fait mŒmeConrad
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Lussier le man et le pŁre des intimØes devint le propriØ

LTJSSIEB taire absolu de la terre qui lui fut attnibuØe mais quil tient

TREMBLAT directement de la donation de ses grands-parents

RinfretCj Toutes dispositions du testament de Joseph Lussier flis

qui pourraient avoir leffet daffecter de diminuer ou de

restreindre i.e droit absolu et dØfinitif de Conrad sont nulles

et de nul effet comme outrepassant les pouvoirs du testa

teur qui ne possØclait ces biens quà titre de grevØ et suivant

les termes de la substitution

Or Conrad Lussier ainsi devenu propriØtaire absolu et

dØfinitif de la terre en questthn le dØcembre 1943 par

testament olographe iaissØ tous ses biens en usufruit

lintimØe son Øpouse et en propriØtØ ses deux flues et

par leffet de ce testament de Conrad les files intimØes

sont maintenant propriØtaires absolues de la terre plus

haut mentionnØe et ieur mere personneliement en est de

venue usufruitiŁre

La defense donc conclu que le demandeur-appelant

navait aucun droit de propriØtØ ou de jouissance ou de pos

session ou autre lØgard de iimmeuble qui fait lobjet

des conclusions de sa declaration et son action est mai

fondØe en fait et en droit

cette defense lappelant rØpondu que le testament de

Conrad Øtait inefficace et sans effet pour confØrer queique

droit que ce soit aux intimØes

Dans ces circonstances lappelant rØussidevant la Cour

SupØrieure mais la majoritØ de la Cour du Bane du Roi

en Appel St-Jacques Barclay et Casey JJ in

firmØ ce jugement et rejetØ avec dØpens laction de lap

pelant Marchand et Surveyer ad hoc JJ se dØclarant

dissidents

Les termes du testament de Joseph Lussier flis en faveur

de ses enfants Conrad et Anatole sont trŁs elairs et ne

laissent ouverture aucune interpretation diffØrente ii

partagØ les biens dont ii disposait en faveur de ses flis

Conrad et Anatole quil instituØsses lØgataires universels

En mŒmetemps il lØguait son fils Conrad la terre 199

en particulier

Ii est admis de tioutes parts que le legs ainsi fait tenait

lieu de lØlection que la donation de Joseph Lussier pŁre

et son Øpouse lavaient autorisØ de faire

Q.R K.B 487
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Les intimØes prØtendentet la majoritØ de la Cour du

Bane du Roi en Appel leur donnØ raison sur ce point Lussia

que là devait sarrŒter le pouvoir idØlection de Joseph ThEY
Lussier fils et que lexercice de ce pouvoir constituait

RiRfIC.J
Conrad propriØtaire absolu de là terre 199 avec le droit

den disposer comme ii lentendrait

Toute condition soumettent les intimØes attache

lØlection ainsi faite nØtait nullement autorisØe par là

donation originaire En imposant telles conditions Con

rad Joseph Lussier fils outrepassait les pouvoirs qui lui

avaient ØtØ confØrØs par là donation de ses pŁre et mere et

par suite ces conditions doivent Œtre considØrØes comme

illØgales et tenues pour non Øcrites

En consequence plaident les intimØes les conditions en

question Øtaient inefficaces pour restreindre le droit de

pr.opriØtØ absolue qui Øtait des lors dØvolu Conrad non

pas par suite de lacte de son pŁre Joseph Lussier fils

mais directernent raison de là donation de ses grands-

parents Joseph Lussier pŁre et son Øpouse

Oomme on le voit ii ne sagit done pas de linterprØtation

du texte du testament par lequel Joseph Lussier fils

lØguØ là terre 199 Conrad Je le rØpŁte ce texte est

elair et nest susceptible daucune ambiguItØ Sil pu Œtre

validement stipulØ par Joseph Lussier fils ii doit recevoir

tout son effet

La question qui est soumise aux tribunaux nen est pas

une dinterprØtation mais exciusivement celle de lillØgalitC

des stipulations accessoires
pair lesquelles Joseph Lussier

fils entendu affecter lØlection que par son testament ii

faisait de Conrad en lui attribuant Ia propriØtØ de la terre

dont ii sagit

Ce nest done pas dans le testament de Joseph Lussier

fils quil faut chercher la solution du litige mais plutôt

dans lanalyse de là donation originaire En effet ainsi

que la dØcidØ le ComitØ judiciaire du Conseil PrivØ dans

Auger Beaudry

It is now recognised that the only safe method of determining what

was the real intention of testator is to give the fair and litteral meaning
to the actual language of the will Human motives are too uncertain to

render it wise or safe to leave the firm guide of the words used for the

uncertain direction of what it must be assumed that reasonable man
would mean

1920 A.C 1010 at 1014
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Et ce qui est dit là de linterprØtation dun testament doit

Lussma Øgalement Œtre dit dune donation au moms lorsque le

TEEMBLAY donateur est dØcØdØ

RinfretC.J Or si on analyse la donation faite Joseph Lussier fils

par son pŁre et sa mere ii faut reniarquer les ØlØments

suivants

Le donataire recoit pour jouir user faire et disposer

des dits biens en pleine et absolue propriØtØ en vertu des

prØsentes Ce nest pas là le langage du Code larticle

944 en vertu duquel en matiŁre de substitution

Le grevØ possŁde pour Iui-mŒme titre de propriØtaire Ia charge

de rendre et sans prejudice aux droits de lappelØ

Ii une difference Øvidente mŒmeSi elle est minirne

entre jouir user faire et disposer des biens en pleine et

absolue propriØtØ et possØder titre de propriØtaire la

charge de rendre En effet si le donataire peut entre

autres choses disposer en pleine et absolue propriØtØ cest

le contraire de possØder titre de propriØtaire la charge

de rendre

Ensuite la donation tipule comme condition expresse

et sous peine de nullitØ que les biens donnØs devront rester

propres au donataire et nentirer dans aucune com.munautØ

de biens entre lui et son Øpouse les biens donnØs devant

rester au profit exclusif des hØritiers du donataire aussitôt

aprŁs le dØcŁs de ce dernier nonobstant toute loi ou coutume

contraire

Les donateurs dØclarent expressØment quils nentendent

pas par là crØer une vraie substitution

Jentends bien quune substitution peut Œtre crØØe sans

que le mot lui-mŒme soit employØ et que en gØnØralcest

daprŁs lensemble de lacte et lintention qui sy trouve

suffisamment manifestØe plutôt que daprŁs 1adaptation

ordinaire de certaines expressions quil doit Œtre dØcidØ

sil ou non substitution C.C 928 Mais aprŁs tout

les donateurs qui Øtaient propriØtaires des biens donnØs

avaient bien le droit den disposer comme ils lentendaient

et cest tout de mŒme une sommaire façon de donner

cette clause oü us dØclarent formellement quils nentendent

pas crØer une vraie substitution linterprØtation judiciaire

quils en ont crØØune
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En vertu de cette donatjon le donataire le droit de

faire entre ses enfants et dØfaut denfants ceux de LussIER

son frŁre co-donataire le partage des immeubles cornme TREMBLAY

bon lui semblera soit Øgalement ou autrement et mŒme RinC.J
un seul suivant quil avisera toute autorisation lui Øtani

donnØe cette fin

Cest clairement une autorisation absolue comme bon

lui semblera.. suivant quil avisera

Les donateurs donnent aux donataires nonobstant

toutes conditions contraires le droit de faire entre eux

toute vente ou Øchange des terrains qui leur sont respecti

vement donnØs aux charges et conditions qui leur con

viendront et sans lintervention des donateurs qui leur

laissent tout pouvoir cette fin

Ce pouvoir est attribuØ aux donataires nonobstant toutes

conditions contraires et aux charges et conditions qui leur

conviendront Nest-il pas possible dinterprØter cette

clause comme voulant dire que si telle vente ou Øchange

lieu elle pourra se faire sans tenir compte des conditions

contraires qui sont mentionnØes dans Ia donation et seule

ment en ayant Øgard aux charges et conditions qui leur

conviendront Quadviendrait-il alors de la prØtendue

substitution

Enfin la derniŁre clause de la donation cont.ient les mots

suivants Lintention des donateurs Øtant que ce dernier

terrain celui qui est attribuØ Modeste Lussier retour

nera aux garçons du dit Joseph Lussier fils au cas oui

Modeste Lussier ne laisserait pas de garçons issus de ma
riage lØgitime on que ses garçons dØcØderaient en minoritØ

et sans enfants males lintention des donateurs Øtant que

ce dernier terrain appartienne un propriØtaire du nom de

Lussier tant quil sera possible dans leur famille

On remarquera que cette intention nest pas que le terrain

reste dans la famille mais ii est spØcifiquement dØclarØ

quil doit appartenir un propriØtaire du nom de Lussier

En presence de toutes ies declarations que nous venons

dØnumØrer et qui sont contenues dans la donation origi

naire on ne saurait se dØfendre de limpression que dans

son testament Joseph Lussier fils sen est inspire

Ii ØvidemmenttraitØ la donation comme nayant pas

crØØ une vraie substitution de la terre 199 ii con

sidØrØquil ne la possdait pas seulement pour lui-mŒme
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Litre de propriØtaire la charge de rendre qui est le

LUSSIB texte mŒmede larticle 944 C.C mais comme pouvant en

TREMBLAY disposer en pleine et absolue propriØtØ suivant lex

RinfretC.J
pression employee par les donateurs dans la donation origi

naire

fl tenu compte de la condition expresse et sous peine

de nullitØ que la terre en question lui reste propre nen
trant dans aucune communautØ de biens entre liii et son

Øpouse et demeure au profit exciusif des hØritiers du

donataire aussitôt aprŁs le dØcŁs de ce dernier nonobstant

toute oi ou coutume contraire ainsi que les donateurs

lavaient stipulØ

Ii interprØtØ le droit que lui donnait la donation de

faire entre ses enfants le partage des immeubles comme
bon lui semblera soiL Øgalement ou autrement et mŒme

un seul suivant quil avisera toute autorisation lui Øtant

donnØe cette fin comme lui donnant le droit relative

ment la terre 199 den disposer par testament ainsi

quil la fait

Ii sest dit que si nonobstant toute condition contraire

ii pouvait en conformitØ avec la donation faire avec son

frŁre Môdeste toute vente ou Øchange des terrains qui leur

Øtaient respectivement donnØs compris la terre 199
aux charges et conditions qui leur conviendraientee qui

inØvitablement implique le pouvoir de faire disparaItre

lobligation dØlection en faveur de Conrad ou dAnatole

ii sensuivait que rien ne sopposait done ce quil put

faire le moms savoir exercer son droit dØlection en

faveur de Conrad en attachant Ia condition ou restric

tion quil insØrØe dans son testament

Et enfin Joseph Lussier fils tenu oompte de linten

tion des donateurs exprimØs au moms quant lun des

terrains donnØs que la propriØtØ appartienne aux descen

dants portant le nom de LussierÆe qui ne pouvait saip

pliquer quaux enfants males puisquen contractant ma
riage les files prennent le nom de leur man et leurs enf ants

ne sappelleraient pas Lussier

Joseph Lussier fils pouvait done trouver dans la dona

tion elle-mŒme mon humble point de vue tioute justifi

cation pour faire son testament comme ii la fait et lØguer

Conrad la terre 199 avec la condition quil ajoutØe



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 401

Cette condition leffet que si Conrad dØcØdait sans

enfants males la terre 199 retournerait son frŁre Ana- LvSSIR

tole ou inversement nest pas une charge elle nimpose TRMBLAY

Conrad aucune obligation Sil des enfants males son RinfretCj

dØcŁs cue lautorise disposer de la terre 199 absolument

comme ii lentendrait Si aucun enfant male ne lui survit

par lopØration mŒme de la stipulation du testament là

terre va son frŁre Anatole cm si ce dernier est alors

dØcØdØ ses enfants males Conrad lui-mŒme na rien

voir toute la dØvolution rØsulte des clauses mŒmes du

testament Elle ne nØcessite aucun acte de la part de

Conrad ce nest donc pas une charge cest tout simplement

une restriction son droit de disposer absolument

On ne peut donc Øcarter cette clause du testament de

Joseph Lussier fils en se basant sur la thØorie que celui

qui le pouvoir dØlection doit lexercer purement et sim

plement et quil ne peut superposer une charge quel

conque

Dautre part je ne vois pas pourquoi lon ne saurait

appliquer au cas qui nous occupe le principe que qui peut

I.e plus peut le moms Or indiscutablemeit daprŁs là

facon dont le pouvoir dØlection avait ØtØ donnØ Joseph

Lussier ills comme hon lui semblera soit Øgalement soit

autrement et mŒme un seul suivant quil avisera toute

autorisation lui Øtant donnØe cette fin ii aurait Pu ne

rien lØguer Conrad du bien qui lui avait ØtØ donnØ par

ses pŁre et mere Ii pouvait exercer son pouvoir dØlection

en faveur dun seul comme bon lui semblait et suivant

quil aviserait Par consequent ii pouvait Ølire Anatole

seul toute autorisation lui Øtant donnØe cette fin

En fait ii lØguØ plus que cela Conrad Au lieu de

lØliminer complŁtement ii lui lØguØ pour lui-mŒme la

terre 199 avec la seule restriction quil ne pourrait en

disposer que si son dØcŁs ii laissait des enfants males

CØtait sans doute moms que sil lui avait lØguØ la terre

sans restriction mais cØtait plus que ce quil avait le droit

de faire savoir ne pas la lui lØguer du tout En tout

respect je cherche encore la rØponse que lon peut faire

ce raisonnement
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Mais là ne sarrŒte pas lobjection que ion peut trouver

LussxR au jugement de la majoritØ de la Cour dAppel en lespŁce

TREMBLAY et je suis daccord avec les deux juges dissidents Marchand

RinfretC.J
et Surveyer JJ.AA.

Joseph Lussier fils par son testament instituØ Conrad

et Anatole ses lØgataires universels Comme le dossier ne

dØmontre pas le contraire us doivent Œtre tenus pour avoir

acceptØ car la renonciation une succession ne se prØ

sume pas elle se fait par acte devant notaire ou par une

declaration judiciaire de laquelle ii est done acte C.C
651 Et bien naturellement une prØsomption na pas

besoin de preuve C.C 1239 Pour queIle soit repoussØe

Øtpourvu quil ne sagisse pas dune prØsomption juris et

de jure ii faut une preuve contraire

En seule qualitØ de lØgataires universels Conrad et

Anatole sont les continuateurs de leur pŁre Joseph Lussier

fils et us sont tenus den acquitter toutes les charges et

dettes C.C 735 et 875
Ii sensuit que mŒme si lon devait considØrer le legs

de la terre 199 Conrad comme Øtant affectØ dune

charge celui-ci en serait quand mŒme tenu en vertu du

legs universel que lui fait son pŁre dont ii acceptØ la

succession

De toute facon par consequent la stipulation par laquelle

Ia terre 199 est dØvolue Conrad quelle soit envisagØe

coinme rØsultat de lØlection faite par son pŁre par suite de

Ia donation originaire ou quelle soit considØrØe comme

lobligeant raison de sa qualitØ de lØgataire universel de

on pŁre doit recevoir son application

Ii faut donc decider que le testament par lequel ii

voulu ceder la terre en question sa femme en usufruit

ses flues en propriØtØ allait lencontre du titre mŒme

doü ii tire son droit de propriØtØ de son vivant Ce titre

Øtait affectØ par une condition rØsolutoire cest-à-dire la

condition quil eut des enfants males Ii nen pas eu et

par 1effet de cette condition rØsolutoire la terre 199

retiournait son frŁre Anatole

En plus comme la fait remarquer lhonorable Juge

Surveyer en lØguant lusufruit de la terre son Øpouse

Conrad agissait directement et expressØment en violation

de la defense qui se trouve contenue Ia fois dans la dona
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tion originaire et dans le testament de Joseph Lussier fils

Les biens originairement donnØs par ies auteurs de Joseph LUSSIER

Lussier fils puis lØguØs par ce dernier ne pouvaient en TREMBLAT

aucune facon Œtre transmis lØpouse de Conrad de RinfretC.J

quelque maniŁre que ce soit

LintimØeDame Laure Anna Tremblay ne pouvait done

Ømettre aucune prØtention lusufruit de la terre en ques
tion Du point de vue pratique cependant II se peut que

je doive me borner cette remarque car si ses flues

Fernande et Jovette avaient ØtØ justiflØes dans laction

quelles ont intentØe je suppose que en ce qui concerne

lappelant cette question serait demeurØe indiffØrente

Daccord avec les deux juges dissidents et avec le juge

de premiere instance je suis davis que la demande de

lappelant est bien fondØe que le jugement qui la accueillie

en Cour SupØrieure doit Œtre confirmØ et que maintenant

lappel du jugement de la Cour du Bane du Roi celui de

la Cour de premiere instance doit Œtre rØtabli avec dØpens
dans toutes les Cours

KERWIN For the reasons given by my brothers

Taschereau and Fauteux this appeal should be dismissed

with costs

The judgment of Kerwin Taschereau and Cartwright JJ

was delivered by

TASCHEREALJ Le 13 juillet 1905 Joseph Lussier Sr

cultivateur .e la paroisse de St-Philippe de Laprairie et

son Øpouse commune en biens Dame AdØline Bonneau

ont fait donation entre vifs et irrØvocables leurs deux flis

Joseph Lussier Jr et Modeste Lussier de certains biens

dØtaillØs comme suit

Joseph

Une somme de $1000 payable dans trois ans

Un roulant de ferme

Une ferme mesurant environ 109 arpents Øtant le

lot 198 du cadastre de la paroisse de St-Philippe

Une autre ferme mesurant environ 96 arpents Øtant

partie du lot 199 du mØme cadastre
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1952 Modeste

LUSSIER Une ferme mesurant 150 arpents et .forms des lots

rREMBLAY n8 51 et 52 et partie du lot 199 du cadastre de la

Tasehereau
mŒme paroisse de St-Philippe

Un morceau de terre mesurant 106 arpents et Øtant

partie du lot 50 du mŒmecadastre

Un roulant de ferme

Lacte de donation contenait entre autres les clauses

suivantes

Les prØsentes sont oonsenties sous Ia oondition expresse et SOUS pene

de nullitØ que les biens prØsentement donnØs devront rester propres

chacun des Donataires et nentrer dans ancune communautØ de biens

deritre eux et leurs Øpouses et encore que les Donataires ne pourront en

aucune maniŁre avantager leurs Øpouses mØme les dits biens soit par

testament ou autrement en plus de ce qui pu leur Œtre assure par leur

contrat de manage respectif les biens provenant des Donateurs devant

rester au profit exclusif des hØritiers des Donataires aussitôt aprŁs le dØcŁs

de ces derniers nonobstant toute loi ou coutume contraire

Encore Ia condition que si lun ou lautre des Donataires dØcØdait

sans enfants ou que ces enfants dØoØderaient eux-inŒmes avant ieur majo

rite ou leur manage ies immeubles prØsentement donnØs celui qui

dØoØderait ainsi de mŒme que oes enfaæts abmme susdit retourneront

son co-donataire ou ses enfants Yexclusion de tous autres

Les Donateurs nentendent pczs par là creer une vraie substitution et

chacun des Donataires aura le droit de faire eutre ses enfauts et dØfaut

denfants ceux de son Irene eo-donataire le partage des thts immeubles

comme hon lui semblera soit Øgaiement ou autrement et niŒme un

seul suivant quiI avisera toute autonisation Iui Øtant donnØe cette

fin

Joseph Lussier Jr qui eut deux fils Anatole et Conrad

fait son testament devant Leblanc notaire le

20 novembre 1922 et est subsØquemment dØcØdØ le 28 aoüt

1924 sans lavoir rØvoquØ Aux termes de ce testament ii

instituØ ses deux fils Anatole et Conrad ses lØgataires

universels en propriØtØmais ii leur en outre lØguØ

titre particulier les deux immeubles lui provenant de son

pŁre savoir Conrad ii lØguØ la terre Øtant partie du

lot 199 des plan et livres de renvoi officiels de la paroisse

de St-Philippe et Anatole le demandeur dans la prØsente

cause ii lØguØ la terre connue et dØsignØe comme Øtant le

198 du mŒmecadastre

Les deux fermes ci-dessus mentionnØes furent cependant

lØguØes Conrad et Anatole Lussier aux conditions sui

vantes

13 Je veux et entends que les terrains ci-dessus IØguØs mes dits fils

leur restent propres et neutLent dans aucune communautØ de biens dentre
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eux et toutes epouses avee qui us pourront contracter masiage lavenir 1952

et quils ne puissent non plus avantager leurs Øpouses mŒme les dits
Lussa

terrains de quelque nathŁre que ce soit

14 Je veux et entends que si 1un ou lautre de mes dits fils Conrad TEEMBLAY

eu Anatole vient dØcØder ab intestat et Jaissant des enfants les Taseau
enfants males recueiilent le terrain ci-dessus lØguØ leur pŁre mais us

devront remettre unje somme de quatre mule piastres courant aux flues

leurs surs sil em et sites dits Anatole ou Conrad Lussier dØcŁdent

sans enjants males ou que ces enfants dØcŁdeut eux-mŒmes avant ieur

majoritØ sans descendants les dits terrains eux sus-lØguØs ou ceux acquis

en remploi celui qui dØcØdera ainsi de mŒme que ces dits eniamts

comme susdit retourneront son frØre coiØgataire OU si ce dit frŁre est

dØcØdØ ses enfants mIles en remettant quatre mule piastres aux flUes

du defunt sil en Cependant mes dits flis pourront et deveont faire

entre leurs enfants mIles eu dMaut denfants mIles au survivant des

dits Conrad ou Anatole Lussier le partage des dits terrains comme bon

Jeur semblera mais en ce cas Si le dit dØfunit des dits Conrad ou Anatole

Lussier laisse des filles issues de son mariage les enfants mIles qui

hØriteront des dits terrains devront une somme de quatre mile piastres

courant aux filles du dØfunt Anatole ou Conrad Lussier

Le but que jai en vue clans Ia disposition de mes dits terrains ØtØ

de conserver ces dits terrains une persornie portant le nom de Lussier

autant que possible

Le mai 1944 Conrad Lussier est dØcØdØ laissant deux

files mineures Jovette et Fernande Par son testament

olographe fait le dØcembre 1943 ii laissa aprŁs avoir fait

quelques legs particuliers le rØsidu de tous ses biens ses

deux flies et lusufruit son Øpouse Dame Laure Anna

Tremblay

Anatole Lussier lappeiant dans la prØsente cause
alors pris action pour se faire declarer propriØtaire de cette

partie du lot 199 de la paroisse de St-Philippe de La-

prairie objet de la donation par Joseph Lussier Sr

Joseph Lussier Jret iØguØ par ce dernier son fils Conrad
Pour se conformer aux termes du paragraphe 14 du testa

ment ii offert avec son action la somme de $4000 aux

deux flues et laction est dirigØe contre la dØfenderesse

Dame Laure Anna Tremblay tant personneilement que
comme tutrice ses deux flues mineures Au cours de

linstance Fernande est devenue majeure et repris lins
tance en son nom personnel La Cour SupØrieure main
tenu iaction mais la Cour cIAppel la rejetØe MM les

Juges Marchand et Surveyer Øtant dissidents

Q.R t1950 K.B 487

554525
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Cest la prØtention du demandeur-appelant que lacte de

LussR donation du 13 juillet 1905 crØØune substitution en vertu

TREMBLAY de iaquelle le donataire Joseph Lussier Øtait grevØ de substi

Tasohereau
tution avec pouvoir special de choisir et de nommer un ou

plusieurs appelØs parmi une certaine ciasse de personnes et

que ce ehoix pourrait Œtire conditionnel aussi bien que pur

et simple 1.1 soutient que la nomination par Joseph

Lussier en vertu de son testament du 20 novembre 1922

de ses deux fils Onrad et Anatole lappelant comme

grevØs de substitution des deux fermes quil avait reçues

en vertu de lacte de donation de son pŁre et de sa mere

avec la reserve que si un des fils dØcØdait sans enf ants du

sexe masculin la ferme ainsi li leguee retournerait au

frŁre est un choix fait en vertu dune condition rØsolutoire

et Øtait en stricte conformitØ avec lacte de donation du

13 juillet 1905 Enfin et subsidiairernent lappelant prØ

tend que Conraid Lussier ayant acceptØ le legs universel

fait lui par son pŁre acceptØ en mŒmetemps les condi

tions attachØes au testament compris celle que la ferme

substituØe retournerait son frŁre Anatole si lui Conrad

dØcØdait sans enf ants du sexe masculin

Je crois quil ne fait pas de doute que malgrØ les termes

employØs dans lacte de donation Les donateurs nen
tendent pass par là crØer une vraie substitution iii sagit

bien tout cle mŒme dune substitution Les parties lad

mettent et si lon sest servi de ces termes cest proba

blement parce que les appelØs la substitution nØtaient

pas individuellement dØsignØs Ii est certain aussi que le

donateur ou le testateur qui veut crØer une substitution na

pas Iobligation de designer dune facon precise les appelØs

et quil soit loisible au grevØ qui est investi de ce pouvoir

de faire ce choix Cette autorisation nest pas spØcifique

ment donnØe dans le Code Civil mais ii nest dit nulle part

que le donateur ou le testateur ne peut pas dØlØguer ce

pouvoir au grevØ Les auteurs le reconnaissent mais

ajoutent que quand ee droit est exercØ par le grevØ ce

dernier ne peut pas imposer de charges lappelØ La

raison est Øvidente et cest que le grevØ ne dispose pas en

faveur de la personne quil choisit car cette derniŁre est

toujours censØe recevoir de lauteur de la substitution de

qui provient la libØralitØ Ce choix peut se faire par quel

que Øcrit que ce soit et ii peut mŒmese manifester dans un
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testament par le legs particulier que le grevØ peut faire

une personne dun groupe dØsignØ par le donateur ou le LTJSSIER

testateur originaire des biens possØdØs par le grevØ titre TREMBLAY

de propriØtaire et faisant lobjet de la substitution Ce
Taschereau

choix pourra mŒme Œtre contenu dans un legs universel

fait par le grevØ mais ce legs universel ne vaudra comme

legs que par rapport aux biens libres que le grevØ pouvait

avoir daiIieurs que de la substitution par rapport ceux

compris dans la substitution II ne vaudrait que comme un

acte renfermant le choix dont la facultØ lui avait ØtØ

accordØe par rapport aux dits biens Vide Pothier Vol

Bugnet NOB 81-82-83 page 482 ThØvenot DEssauie

TraitØ des Substitutions 1007 Mignault Vol page

144
Dans la prØsente cause quand Joseph Lussier Sr

donnØ par acte de donation certaines terres son fils Jo

seph Jr et quil dit que les biens provenant desdona

teurs devront rester au profit exciusif des hØritiers des

donataires aussitôt aprŁs le dØcŁs de ces derniers et que

Si lun ou iautre des donataires dØcØdait sans enfants ou

que ces enfants dØcŁderaient eux-mŒmesavant leur majoritØ

ou leur manage les immeubies prØsentement donnØs celui

qui dØcŁderait ainsi de mŒmeque ses enfants comme susdit

retourneront son co-donataire ou ses enfants lexciu

sion de tous autres et quenfin il ajoute que Les dona

teurs nentendent pas par là crØer une vraie substitution

et chacun des donataires aura le droit de faire entre ses

emf ants et dØfaut denfants ceux de son frŁre co-dona

taire le partage des dits immeubles comme bon lui sem

blera soit Øgalement ou autrement et mŒme un seul

suivant quil avisera il crØait une substitution dont son

fils Joseph Lussier Jr Øtait le grevØ et ii lui laissait Øvi

demment la facultØ de choisir qui devait dØfinitivement

recueillir les biens substituØs titre dappelØs

Joseph Lussier Jr plus tard exercØ cette facultØ dØlec

tion par son testament du 20 novembre 1922 ii lØguØ

les deux immeubles dont ii avait joui titre de propriØ

taire en sa qualitØ de grevØ attribuant Conrad la terre

faisant partie du lot 199 et Anatole Ia terre connue

et dØsignØe comrne Øtant le lot no 198 du cadastre de la

paroisse de St-Philippe En faisant ces deux legs comme

554525k
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lenseigne la doctrine ii exercait biert le pouvoir de faire

LUSSIER le choix des appelØs que ses auteurs lui avaient confØrØ par

TRMBLAY lacte de donation de 1905

Tasthereau Cependant en lØguant ses deux terres titre particulier

ses deux fils et en faisant ainsi le choix des appelØs le

testateur Joseph Lussier Jr eexprime peu prŁs dans les

termes suivants Si les dits Conrad ou Anatole Lussier

dØcŁdent sans enf ants males les dits terrains

eux suslØguØs retourneront son frŁre co-lØga

taire 011 si son frŁre est dØcdØ ses enfants males en

remettant $4000 aux flues du dØfunt il en Et II

ajoute ensuite par la clause 15 de son testament Le but

que jai en vue dans les dispositions de mes dits terrains

ØtØ de conserver ces dits terrains une personne portant

le nom de Lussier si possible

LintimØe pretend quen lØguant ses deux fils les biens

substituØs Joseph Lussier Jr exercØ son droit dØlectioii

qui ne comportait pas dautres pouvoirs que ceiui dexercer

un pur choix Ii avait charge de restituer des appelØs et

des cette restitution les appelØs Conrad et Anatole pou
vaient disposer absolument et dØfinitivement des biens

quils Øtaient censØs recevoir directement du substituant

et non du grevØ La charge imposØepar Joseph Lussier Jr
son fils Conrad que sil dØcØdait sans enf ants du sexe mas

culin la ferme dont II jouissait comme grevØ son dØcŁs

retournerait son frŁre est une charge non prØvue par

iacte organisant la substitution et en consequence elle

serait nulle Ii sensuivrait que Conrad serait demeurØ

dØfinitivement propriØtaire et que limmeublene serait pas

dØvolu Anatole Lussier le demandeur-appelant cause

de labsence denfants du sexe masculin dans la famille de

Conrad

Joseph Lussier Jr pouvait-il imposer cette restriction

ou sil choisissait de nommer son fils Conrad comme appelØ

ne devait-il pas le nommer purement et simplement Ii est

certain que la restriction concernant Conrad ne se trouve

pas dans iacte de donation de 1905 cette date une

Łubstitution fut crØe avec droit dØlection mais on ne

trouve nulle part que Joseph Lussier Sr et sa femme aient

manifestØ le dØsir que dans le eas oü leurs arriŁre petits

enfants enfants de Anatole et Conrad ne seraient pas du

sexe masculin les immeubles objets de Ia substitution
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devaient retourner lautre co-donataire Au contraire la

clause ne prŒte aucune ambiguItØelle se lit ainsi Lussiaa

Si 1un ou lautre des donataires dØcdait sans enants ou que ces TRIMBLAY

enfants dØcŁderaient eux-mŒmesavant leur majoritØ ow leur manage ies

immeubles prØsentemeut donnØs oelui quii dØcŁderait ainsi de mŒme Tasoheie.u

que ses emfants comme susdit retourneront son co-donataire ou ses

enfants lexciusion de tous autres

Ii sembie donc que Conrad devenait le propriØtaire dØfi

nitif de linimeuble qui lui Øtait lØguØ du moment quil

avait une postØritØ mais pas nØcessairemertt dv sexe mas
culin On cru voir dans une autre clause de la donation

lintention de lauteur de la substitution que les immeubies

devaient Œtre dØfinitivement la propriØtØ de ses fils con

dition quils eussent un enfant du sexe masculin Cette

clause se lit ainsi

Les donateurs stipulent spØcialement que si le dit Modeste Lussier ne

laissait pas de garçon issu de manage lØgitime ou que ces garcGns dØcŁ

deraient en minonitØ et sans enfant male le terrain ci-dessus dØcrit comme

partie du No 50 dw cadastre de St-Philippe retournera aux garons du dit

Joseph Lusiser Ills lintention des donaterurs Øtant que ce dernier terrain

appartienne un propriØtaire du nom de Lussier tent quil sern possible

dans ieur familie

Cette clause de Ia donation originaire comme on ie voit

ne se rapporte quau lot 50 donnØ Mdeste frŁre de

Joseph Lussier Jr et ne peut en consequence laisser sup-

poser que la mŒrne restriction doive sappliquer aux autres

immeubles affectØs par Ia substitutionInolusio unius

exclusio alterius

Ce litige est nØ du fait que Joseph Lussier Jr condi

tionnØ le droit de Conrad comme appelØ dØfinitif la

survivance denfants males son dØcŁs et dont labsence

1empŒcherait dŒtre propriØtaire dØfinitif avec droit de

lØguer le lot 199 ses deux flues comme ii la fait Les

appelants prØtendent que le grevØ Joseph Lussier Jr
pouvait agir ainsi car daprŁs eux ii naurait pas impose

de charge Conrad ce quil navait pas le droit de faire

mais ii aurait simplement impose une condition qui si elle

ne se rØalisait pas annulait lØlection faite par Joseph

Lussier Jr avec effet rØtroactif la date de sa mort Ceci

signiflerait que Conrad naurait jamais ØtØ choisi comine

appelØ On cite les articles 1079 1085 et 1088 du Code Civil

qui dØmontrent en effet que Si une condition ne se realise

pas le contrat est rØsolu avec effet rØtroactif
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152 On peut Øvidemment rØpondre cette prØtention que

LUSSIER sil est dØfendu au grevØ chargØ de faire une election dim

TRMBLAY poser une charge ou une obligation lappelØ parce quil

Tasehereau doit ehoisir ce dernier purement et simplement ii est diffi

cue de justifier limposition dune condition On dit que

Joseph Lussier Jr pouvait ne pas choisir Conrad et que

sil le choisissait ii pouvait en consequence conditionner

son choix Mais le mŒmeraisonnement sapplique lim

position dune charge ou dune obligation et pourtant tous

les auteurs saccordent dire quon ne peut limposer

Mais ii ne semble .pas nØcessaire de determiner si dune

faon gØnØrale le grevØ ayant la facultØ dØlection peut

imposer une condition la propriØtØ definitive de lappelØ

car dans le cas qui nous occupe je suis dopinion que lacte

de donation de 1905 qui crØØ la substitution ne permet

pas au grevØ de subordonner ainsi le droit des appelØs

une condition Lacte de donation en effet stipule claire

ment que ceux qui seront appelØs le seront clØfinitivemen.t

sils ont des enf ants quel que soit leur sexe Comment alors

Joseph Lussier Jr aprŁs avoir dØterminØ que Conrad serait

lun des appelØs pouvait-il iui dire que le choix serait

rØsolu sil mourait sans enfants males

De plus en faisant ce quil fait Joseph Lussier Jr

ajoutait sans aucun doute un degrØ la substitution En

effet lauteur de la substitution ne voulait Øtablir quun
seul grevØ avec pouvoir de choisir des appelØs dØfinitifs

ayant des enfants du sexe masculin ou du sexe fØminin En

admettant Ia prØtention de lappelant ii sensuit quil

aurait eu deux appelØs qui auraient successivement joui de

limmeuble titre de propriØtiaires durant toute leur vie

viz Joseph Lussier Jr et Conrad Lussier et lappelant

Anatole Lussier serait lappelØ dØfinitif Ceci est Øvidem

ment contraire aux termes mŒmes de lacte de donation

crØant la substitution Ce serait orØer substitution sur

substitution cest-à-dire que par le dØsir du grevØ un autre

grevØ aprŁs iui serait successivement ajoutØ avant que

limmeuble ne devienne la propriØtØ definitive dun nouvel

appelØ La Loi ne permet pas de changer ainsi la volontØ

dun donateur ou dun testateur Larticle 935 dit bien

que lauteur dune substitution peut dans une nouvelle

donation entre vifs alors quil dispose de dautres biens

la mŒmepersonne substituer les biens quil lui donnØs
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purement et simplement dans la premiere mais cette sub-

stitution na deffet que par lacceptation de la disposition LusslEa

postØrieure dont elle est une condition et sans prejudice

aux droits acquis aux tiers Ceci signifie que iorsquun TasU
donateur donne purement et simplement des biens un de

ses fils ii ne peut pas plus tard declarer que ce fils qui

acceptØ devienne grevØ et nommer un appelØ pour recevoir

dØfinitivement Le seul cas oü la loi permet de substituer

les biens antØrieurement donnØs est le cas oii mŒme

donateur fait une nouvelle donation acceptØe par le dona

taire et dans laquelle ii est stipulØ que les premiers biens

sont affectØs dune substitution Cet article eepenidan.t

nautorise en aucune façon iappelØ lui-mŒmede crØer un

nouveau degrØ comme on tentØ de le faire dans le present

cas Ii sensuit que Joseph Lussier Jr grevØ de la substi

tution de son pŁre ne pouvait pas en choisissant son ifis

Conrad comme appelØ imposer la condition quil stipulØe

Mais le Juge Marchand de la Cour dAppel qui Øtait

dissident fait un raisonnement different et iappelant la

acceptØ devant nous comme moyen subsidiaire Cest la

prØtention de ie Juge Marchand que Joseph Lussier Jr
choisi et Ølu ses deux fils Conrad et Anatole non pas

comme appelØs mais comme des grevØs charges leur tour

de rendre en suivant certaines rŁgles Joseph Lussier Jr
ne pouvait pas imposer ses fils cette substitution mais II

pouvait la leur proposer et si ces derniers acceptaient eile

les liait comme toute autre convention Joseph Lussier Jr

Æyant par son testament nommØ ses deux fils ses lØgataires

universels non seulernent des biens substituØs par la dona

tion mais de tous ses autres biens ceux-ci ont en consØ

quence ØtØ les continuateurs de la personnalitØ juridique

de leur pŁre garants et responsables de lexØcution des

volontØs exprimØes dans son testament En acceptant la

succession globale Conrad se trouvait par consequent

accepter la condition imposØe par son pŁre Joseph Lus

sier Jr et sa mort sil navait pas denfants males la

terre portant le 199 devait retourner Anatole

Ii est important de remarquer que par son testament du

20 novembre 1922 Joseph Lussier Jr divisØ ses biens en

deux parts parfaitement distinctes En premier lieu ii

laisse comme nous lavons vu la partie du lot 199 Conrad

et le lot 198 Anatole qui sont les lots substituØs venant
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de Joseph Lussier Sr par acte de donation AprŁs avoir

Lussisa fait dautres legs particuliers ii lŁgue le rØsidu de tous ses

TREMBLAY biens tant meubles quimmeubles encore ses deux fils

Taschereau
Conrad et Anatiole et enfin ayant toujours en vue les lots

199 et 198 ii fait les declarations contenues au paragraphe

14 de son testament dans lequel se trouve la clause

leffet .que si les dits Conrad ou Anatole Lussier dØcŁdent

sans enfants males les dits terrains eux sus

JØgnØs les lots 199 et 198 retourneront son frŁre co

lØgataire ou si son frŁre est dØcØdØ ses enfants males en

remettant $4000 aux flues du dØfunt Cette clause Øvi

demment ne sapplique pas au rØsidu de la succession mais

purement et simplement aux lots substituØs par la donation

de laieui

Ii Øtait nØcessaire en effet que Joseph Lussier Jr divi

sat ainsi en deux les biens quil laissait ses fils Conrad et

Anatole Quand Joseph Jr dit quil donne et lŁgue Con.

rad le lot 199 et Anatole le lot 198 il nemploie pas

une expression exacte car en rØalitØii ny ni don ni legs

de ces deux lots Le seul pouvoir de Joseph Jr Øtait de

designer Conrad et Anatiole comme appelØs la substitution

et comme devant dØfinitivement Œtre propriØtaires de ces

deux lots iouverture de la succession de Joseph Jr

Conrad et Anatole ont reçu chacun son lot non pas de

Joseph Jr mais bien de leur grand-pŁre Joseph Sr et par

consequent ces deux lots ne faisaient nullement partie du

patrimoine transmis ses fils par Joseph Jr

Joseph Jr aurait pu de son vivant par tout ecrit quel

con que faire le choix des appelØs et ii nØtait pas nØcessaire

quil le fit par testament En le faisant de cette façon ii ne

changeait cependant pas la nature de lacte quil posait qui

demeure un choix pur et simple indØpendant des autres

clauses du testament Cest comme sil avait deux docu

ments diffØrents un choix et un testament Comme le dit

Pothier VoL Bugnet page 482
Ce ehoix pourra mŒme Œtre contenu dans un legs universel fait par le

grevØ mais ce legs universel ne vaudra comme legs que par rapport aux

biens libres que le grevØ pouvait avoir dailieurs quo de Ia substitution

par rapport ceux compris dans la substitution ii ne vaudrait que comme

acte renfermant le choix dont ia facultØ lui avait ØtØ accordØe par

rapport aux dits biens
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Je nai pas de doute que la condition eut ØtØ nulle si elle

avait ØtØposØe dans un document different Pourquoi pen- LUSSIER

ser quelle est lØgale et quelle lie Conrad parce quon la TREMBLAY

trouve dans le testament quand on sait que le choix fait
Tasehereau

par le grevØ dans un acte de derniŁre volontØ ou ailleurs

ne vaut que pour les biens de la substitution et nullement

quant ceux qui proviennent dautres sources

Ii rue semble difficile de eroire que Conrad malgrØ quil

fut hØritier rØsiduaire avec Anatole ait acceptØ cette con
dition qui si elle ne se rØalisait pas le dØpouillait dun
bien qui lui provenait de son aleul En prenant possession

du lot 199 ii recevait comme appelØ ce que son grand

pŁre lui avait donnØ et cet acte isolØ nayant aucune rela

tion avec les autres biens ne peut pas laisser supposer quil

ait aeceptØ conditionnellement lensemble de la succession

Dailieurs nous ne savons pas sil refuse ou acce.ptØ cette

succession et nous ignorons mŒmesil avait un rØsidu

Mais nous dit lappelant Joseph Lussier Jr pouvait en

vertu de dispositions de larticle 881 C.C par son testament

lØguer conditionnellement Anatole la chose dautrui cest

a-dire limmeuble 199 dont Conrad Øtait dØfinitivement

propriØtaire comme appelØ Larticl.e 881 C.C se lit ainsi

Le legs que fait un testateur cle ce qui ne lui appartient pas soit

quil connftt ou non le droit dautrui est nul mŒme lorsque la chose

appartient lheritier ou au lØgataire oblige au paiement

Le legs est cependant valide et equivaut la charge de procurer la

chose ou den payer la valeur sil paraIt que telie ØtØ lintention du

testateur Dans ce cas .si la chose leguee appartient lhØritier Ou lØga
taire oblige au paiement soit que le fait füt ou non oonnu du testateur
le lØgataire particulier est saisi de la propriØtØ de son legs

On voit donc quen vertu du premier paragraphe de eeI

article en principe le legs de la chose dautrui est rtul Que

Joseph Lussier Jr ait su ou non que limmeuble en ques
tion Øtait la propriØtØ de Conrad le legs en faveur de

Anatole est frappØ de nullitØ Cest lapplica.tion de la ma
xime bien connue Nemo plus juris ad alium transferre potest

quam ipse haberet Ii ny quun seul cas oü cette rŁgle

rigide puisse souffrir une exception cest lorsquil paraIt

que lintention du testateur ØtØ que lhØritierou le lØga
taire oblige au paiement soit tenu de se procurer la chose

ou den payer la valeur Dans ce cas si la chose lØguØe

appartient lhØritierou au lØgataire oblige au paiement
soit que le fait flit ou non connu du testateur le lØgataire
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particulier est alors saisi de la propriØtØ de son legs Mais
LiJSSIEB comme le dit Mign.ult Vol page 369 Toutefois le

TRMBLAY seul fait que lhØritierou le lØgataire serait propriØtaire de

Taschereau la chose lØguØe mŒme la connaissance du testateur ne

fera pas presumer cette intention Dans le cas qui nous

occupe Conrad Lussier hØritier est propriØtaire de la chose

Ia connaissance du testateur et ii ny aucune intention

manifeste de Ia part de ce dØrnier qui nous permebtrait

dappliquer lexception prØvue au second paragraphe de

lartiole 881 C.C

Ce que je viens de dire supposerait quil sagit dun legs

fait par Joseph Lussier Jr legs que le lØgislateuravait en

vue quand ii ØdictØ larticle 881 C.C Je crois plutôt que

ce sont les rŁSles de la substitution qui doivent sappliquer

et qui autrement seraient sans effet Comme dune faon

gØnØrale la substitution du bien dautrui est interdite par

nos lois sauf dans le cas de larticie 935 C.C qui prØvoit un

cas exceptionnel de substitution aprŁs coup par la mŒme

personne entre les mŒmes parties et portant sur une chose

prØcØdemment donnØe par le mŒmedonateur ii sensuit que

la disposition faite par Joseph Lussier Jr est sans effet

La conclusion laquelle je suis arrivØ me dispense de

discuter les motifs invoquØs par le Juge St-Jacques qui

Øtait aussi davis de rejeter la prØsente action

Pour toutes ces raisons je suis dopinion que le jugement

majoritaire de la Cour dAppei doit Œtre maintenu avec

dØpens de toutes les cours

The judgment of Kerwin Cartwright and Fauteux JJ

was delivered by

FATJTEUX Par acte de donation entre vifs le 13 juillet

1905 Joseph Lussier et son Øpouse AdØline Bonneau ont

donnØ leurs fils Joseph et Môdest.e acceptant les biens

immobiliers suivants tous du cadastre de la paroisse de

St-Philippe

Joseph deux terres lune formant partie du lot 198

lautre formant partie du lot 199 avec maison et autres

bâtisses construites
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Modeste trois terres lune situØe en la Côte St-Claude

lautre en la Côte St-Joseph et la derniŁrefaisant lcvbjet LUSSIER

dune stipulation spØciale laquelle ii sera ci-aprŁs rØfØrØTRMBLAY
en la concession St-Claude formant partie du lot 50 avec Fa
maison et autres bâtisses construites

Cet acte de donation comporte particuliŁrement que les

biens donnØs doivent au dØcŁs des donataires retourner

au profit exciusif de leurs enfants Les donateurs accordent

cependant chacun des donataires le droit de faire entre

ses enfants et dØfaut denfants ceux de son frŁre co
donataire le partage des dits immeubies comme hon lui

semblera soit Øgalement ou autrement et mŒme un seul

suivant quil avisera toute autorisation lui tant donnØe

cette fin

Cest par un testament en la forme authentique fait le

20 octobre 1922 et en lequel ii instituait ses deux fils

Anatole et Conrad ses lØgataires universels que Joseph
Lussier fils dØcØdØ le 28 aoiit 1924 exerçait cette facultØ

dØlire en leur attribuant dans la forme dun legs parti

culier respectivement la terre 198 et la terre 199 Dans

chaque oas la terre nest pas donnØe purement et simple

ment et en pleine propriØtØ mais avec certaines prohibi
tions et particuliŁrement la condition que si lun des

deux fils clØcØdait sans enfants m1es Ia terre lui ainsi

lØguØe retournerait son frŁre charge par ce dernier de

remettre aux flues du premier sii en laissait une somme
de quatre mule dollars

Et voilà bien lØventualitØ qui sØtant produite dans le

cas de Conrad donnØ lieu au present litige relativement

Ia terre 199

En fait Conrad dØcØdait le mal 1944 sans laisser den
fants males Ii avait cependant par testament olographe

fait le dØcembre 1943 et vØriflØ le 12 mai 1944 constituØ

sa femme et ses deux filles hØritiŁres de cette terre respee
tivement en usufruit et en nue-propriØtØ

Cest alors quAnatole Lussier lappelant invoquant les

dispositions du testament de son pŁre Joseph Lussier fils

et fait que son frŁre Conrad Øtait dØcØdØ sans laisser

denfants males par action pØtitoire rØclame la posses
sion et la propriØtØ de cette terre formant partie du lot 199
aprŁs avoir offert de verser aux flues de Conrad la somme
de quatre mille dollars
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En defense les hØritiers de Conrad soit sa femme Dame

Lussmi Laure-Anna Tremblay lintimØe personnellement et en

py qualitØ de tutrice ses flues mineures JovØtte et Fernande

Fa
Lussiercette derniŁre devenant sa majoritØ intimØe en

reprise dinstancetoujoursdemeurØes en possession cle ces

biens immobiliersont plaidØ particuliŁrement Que Joseph

Lussier fils ne pouvait par son testament aceorder plus de

droits ses hØritiers relativement cette terre qui.l nen

avait lui-mŒme en vertu de lacte de donation que suivant

cet acte les appelØs la substitution dont il Øtait grevØ

devenaient saisis de la propriØtØ de limmeuble par le choix

quil en avait fait en son testament et Ce depuis linstant

de son dØcŁs que la facultØ de partager le bien dont ii Øtait

donataire nincluait pas le droit dimposer les prohibitions

conditions et charges a.pparaissant en son testament

Ainsi apparaIt la question principale la determination

tie cette cause La facultØ dØlire les appelØs donnØe en la

donation comporte-t-elle le droit dimposer les prohibitions

conditions et charges apparaissarit au testament du grevØ

cette question le savant Juge de la Cour SupØrieure

rØpondu affirmativement En somme dit-il iimposition

des prohibitions conditions et charges ci-dessus constitue

une modalitØ de choix conforme aux termes et lesprit

tie la donation Et laction fut maintenue en consequence

En appel cette decision fut cassØe par un jugement

majoritaire MM les Juges Barclay Casey et St-Jacques

de la majoritØ et le Juge Marchand de la minoritØ

le Juge Surveyer Øtant le seul ne pas traiter de la

questionadoptŁrent une vue opposØe celle exprimØe en

premiere instance Les deux premiers en font le ratio deci

dendi le Juge St-Jacques maintient lappel en sap

puyant sur un point subsidiafre dont la consideration ici

devient non nØcessaire vu la conclusion iaqulle jen

arrive sur le pOint principal MM les Juges Marchand et

Surveyer de Ia minoritØ renvoient lappei le premier dØ

cide que si Joseph Lussier fils ne pouvait pas imposer par

testament une substitution ceux quil avait le droit dap

peler la substitution crØØe par son pŁre il pouvait quand

inŒmela leur proposer comme condition du legs rØsiduaire

quil Øtablissait en leur faveur et layant acceptØe us sont

lies comnie par toute autre convention Le second renvoie

Q.R K.B 487
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lappel en disant que testament de Conrad ne peut prØ-

valoir contre les dispositions de celui de son pŁre Joseph Lussia

Lussier Jr

Ii faut en premier lieu rØfØrer lacte de donation et Fauteux

noter que les biens ont ØtØdonnØs aux donataires aux con-

ditions suivantes lesquelles sont numØrotØes pour fins de

rØfØrences

Pour par lee dits Donataires leurs hoire et ayant cause jouir user

faire et disposer des dits biens en pleine et absclue propriØtØ en vertiu

des prØsentee et en prendre possession immØdiatement sous les conditions

et aux charges ci-csprŁs ØnumØrØs

Lee prØsentes sont consenties sous la condition expresse et sous peine

de nullitØ que les biens prØsentement donnØe devront rester propres

chacun des Donataires et nentrer dane aucune communautØ de biens

dent.re eux et leurs Øpouses et encore que les Donataires ne pourront en

aucune maniŁre avantager leurs pouses mŒme lee dits biens soit par

testament ou autrement en plus de ce qui pu leur Œtre assure par leur

contret de manage reapectif lee biens proven4rrnt des Donateurs devant

rester au profit exclusif des hØritiers des Donataires auesitôt aprŁs Is

dØcŁs de ces derniers nonobstant touts loi ou coutume contraires

Encore la condition que si lun ou iautre des Donataires dØcØdait

sans enfants ou que ces enfants dØcØderaient eux-mŒmes avant leur majo
rite ou leur manage lee immeubles prØseutement donnØe oelui qui

dØcØderaituinsi de mme que ses enjants comme susdit retourneront

son co-donataire ou enfants lexclusion de tous nutres

Lee Donateurs nentjendent pee par là enØer une vraie substitution

et chacuu des Danataires aura Is droit de faire entre see enfants et

dØfaut denf ants ceux de son frŁre co-donataire le partage des dite

immeublee comme ben lui semblera soit Øgalement ou autrement et

mŒme un seul suivant quil avisera toutie autorisation lui Øtant donnØe

cette fin

Et au ass de dØcŁs de lun des dits Donataires sans disposition de

see biens ceux provenant des Donateure seront partagØe Øgalement entre

see enfants ou dØfaut denfants ceux de son frŁre co-donataire

Je ne puis douter que ces dispositions contiennent une

substitution fidØicommissaire Larticie 928 du Code Civil

donne entre autres la rŁgle dinterprØtation suivante

En gØnØral cest daprŁs lensemble de lacte et lintention qui sy
trouve sufisamment manifeete piutôt que daprŁe lacceptation ordinaire

de eertaÆnes expressions quil est dØcidØ sil ou non substitution

En lespŁce et nonobstant les expressions employees au

debut de la clause Les Donateurs nentendent pas crØer

une vraie substitution lesquelles sexpliquent par
la facultØ dØlire qui est iinmØdiatement exprimØe les

dispositions ci-dessus Øtablissent manifestement que la do
nation ØtØ consentie sous la condition expresse et sous

peine de nullitØ que les biens provenant des donateurs
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doivent rester au profit exciusif des hØritiers des Dona
LussrsR taires aussitôt aprŁs le dØcŁs de ces derniers nonobstant

TREMBLAY toute loi ou coutume contraires Chaun des donataires

est done ainsi chargØ de rendre son dØcŁs ce quil reçoit

par lacte de donation Et cest là la definition de la substi

tution fidØicornrnissaire art 925 Ainsi en conclu la

Cour dA.ppel et les parties admettent en leurs factums le

bien-fondØ de cette decision sur ce point fondamental Ces

vues peut-Œtre est-il utile dajouter ne peuvent Œtre affec

tees du fait de la presence lacte dune clause non citØe

ici accordant aux donataires une libertØ limitØe daliØner

vente ou Øchange entre eux Ni en droit ni en fait cette

clause na ici de portØe Larticle 952 present que le substi

tuant peut indØfiniment permettre 1aliØnation des biens sub

stituØs la substitution na deffet en ce eas que si laliØna

tion na pas eu lieu

Ti est Øgalement dØcidØ par la sour dAppel et admis aux

factums des parties que nonobstant le silence du Code sur

le sujet 11 est loisibte celui qui dispose de ses biens par

acte de libØralitØ daceorderainsi quon ia fait en la

clause 4aux donataires ehargs de substitution la facuitØ

dØlire le ou les appelØs parmi ceux qui sont indiquØs

Cest la doctrine exposØe aux euvres de Pothier Bugnet

Vol 481 80 et suivants au TraitØ des Substitutions

FidØicommissaires de ThØvenot dEssaule pp 317 et sui

vantes et clans Migneault Vol 144

Dans le cas de Joseph Lussier flis cette facultØ tel que

dØà dit tØ exercØe par testament Ii convient den citer

les clauses pertinentes au dØbat

Je donne et lŁgue Conrad Lussier 1un de mes fils une terre

formant partie du lot 199

Je domne eti lŁgue Anatole Lussier un autre de mee fils une

terre formant partie du lot 198

12 Je donne et lŁgue le rØsidu de tous mes biens taut meubles quim

meubles que je dØlaisserai lors de mon dØcŁs mes deux dits fils Conrad

et Anatole Lussier en parts Øgales que je fais et institue pour mes lØga

taires gØnØraux et universels en propriØtØ compter du jour de mon dØcŁs

sous les reserves ci-arŁs mentionnØes

lS Je veux et entends que lee terrains ci-dessus lØguØs mes dits

file leur restent propres et neutrent dans aucune commi.mjautØ de biens

dentre eux et toutes Øpouses avec qui us pourront contractor manage

lavenir et quils ne puissent non plus avantager leurs Øpouses mŒme

lee dits terrains de uelque maniŁre que ce soit
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140 Je veux et entends que si fuDi on lautre de mes dits fils Conrad 1952

ou Anatole vient dtcØder ab intes tat et laissant des enfants les
LSSISR

enfants males reoueillent le terrain ciciessus IØguØ leur pŁre mais us

devront remettre une somme de quatre mule piastres courant aux flUes TREMBLAY

leurs sceurs sil en et si les dits Anatole ou Conrad Lussier dØcŁdent

sans enfants mfiies ou que ces enfants dØcŁdent eux-mŒmesavant leur
aueux

majoritt sans descendants les dits terrains eux sus lØguØs ou ceux acquis

en remploii celui qui dtcØdera ainsi de mnŒme que ces dits enfarits

comme susdit retourneront son frŁre co-lØgataire ou si ce dit frØre est

dØclØ ses enifants males en reniettant quatre mule piastres aux flUes

du dØfunt sil en Cependant mes dits fils pourront et devront faire

entre leurs enfants males oü dØfaut clenfants males au survivant des

dits Conrad ou Aniatole Lussier le partage des thts terrains comme bon

leur semblera mais en ce cas si le dit dØfunt des dits Conrad ou Anatole

Lussier laisse des flues issues de son manage los enfaats males qui

hØriteront des ditis terrains devront une somme de quatre mile piastres

courant aux flues du dØfunt Anatole ou Conrad Lussier

15 Je veux et ordonne que nies dits fils ne puissent hypothØquer

mes dits terrains seulement dam le cas oü us se vendront lun lautre

alors eelui qui achŁtera le terrain dc son frŁre pourra hypothØquer son

terrain pour une somme de qusitre mille piaetires courant aux fins de

donner des garauties son frŁre ou de fadre un emprunt dun Øtranger

pour payer son dit frŁre Et quand us vendront los dits terrains le prix

en provenant devra Œtre employØ 1achat dautres terrains qui seront

soumis aux mŒmes reserves que ceux que je leur lŁgue prØsentement

Le btt que jai en vue dam in disposition dc mes dits terarins ØtØ

de conserver ces dite terrains tine personne portant le nomni de Lussier

autant que possible

Ainsi apparaIt-il des dispositions de son testament que

Joseph Lussier fils sans distinction aucune traitØ ks
biens substituØs au mŒmetitre que ses propres tout comme
Si lacte de donation len avait constituØ le propriØtaire

absolu Ii prØtendu les donner et les lØguer ii les

affectØs des prohibitions et des restrictions ii les lui

mŒmegrevØs dune nouvelle substitution en chargeant ses

fils Conrad et Anatole petits-enfants des donateurs de les

rendre dautres Pareiqies dispositions aussi bien que
lintention les inspirantintention rØvØlØe Ia fin de la

clause 15 ne aucun doute que Joseph Lussier fils

traitØ tous ces biens sans distinction comme si cØtait

les siens

Quil ait eu ce droit quant aux biens libres de la substi

tution ses propres Ia question ne se pose pas

Mais pouvait-il ce faire quant aux biens substituØs quil
avait reçus par la donation dont ii avait acceptØ les termes

je ne le crois pas
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1952 Sans la presence de cette clause de facultØ dØlire et de

Lusarm partager ii est certain quil ne le pouvait pas Lintention

TREMBLAY des donateurs manifeste trop clairement que ce sont les

pauteux j. enfants des donataires qui sont les a.ppelØs dØfinitifs Aussi

bien clans cette alternative chaque enfant du donataire

en qualitØ dappelØ et dans les termes mŒmes de larticle

962 recoit les blens directement du substituant et non du

grevØ LappeiØ est par louverture ide la substitution

son profit saisi de suite de la propriØtØ des biens de la

mmemaniŒre que tout autre lØgataire ii peut en disposer

absolument et ii les transmet clans sa succession sil ny

prohibition ou substitution ultØrieure Lacte de donation

ne eomporte pas de prohibition ou de substitution ultØ

rieure applicable en lespŁce quant la terre 199 Mais ii

en eomporte relativement la terre 50

La presence de Ia clause de facultØ dØlire et de partager

rnodifie-t-elle en principe cette conclusion Les auteurs

saccordent rØpondre clans Ia negative et la raison quils

en donnent est prØcisØment le principe sanctionnØ dans

notre loi par la.rticle 962 Pthier Vol Bugnet 482

La diifØfrence entre In substitution et Ia facultØ de choix et ceile par

iaquelle on substitue simplement in famille est que lorsque ie grevØ en

consequence de la facultØ dØ cloisir qui Iui est accordØe dØclarØ son

choix en faveur de quelquun de Ia famille Ia substitution ne sera ouverte

par son dØcŁs quau profit de celui ou ceux quii aura hoisis au lieu que

si on eüt simplemeut substituØ In famille sans accorder ce choix Ia

substitution aurait ØtS ouverte au profit de tous ceux de la famille qui

Se seraiemt biouvØs lee plus proches parents du grevØ lore do Iouverture

Le choix que le grev fait selon Ia facultS qui lui est accordØe dune

personne de Ia famiiHe nest point une disposition quil fasse envers cette

personne quil choisit cest un pur choix cest pourquoi Ia personae

quil choisie qui en vertu de ce choix recueille Ia substitution nest point

du bout oensØe tenir lee biens conipris en Is substitution de ceiui qui la

choisie nais elle est censØe lee tenir de lauteur de Ia substitution

Cest pourquoi le grevØ qui fait ce choix no peut pee pour raison

de ce saul choix imposer aucune charge la personae quii choisie

car en in choisissant ii na proprement exercØ aucune libØralitØ euvers

elle ii ne iui donnØ rien du sien Non enim facultas necessare electionis

propriae liberalitatis beneficium est quid est enim quod de as videatur

deliquisse qui quod relin quit omnimoda reddere debuit 67 ler if

de Leg

Ce choix nØtant point une disposition que le grevØ lasso de see biene

savers Ia personae quil choisie ii peut le faire quelque note que

ce soit pourvu que ce soit par Øcrit
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ThØvenot dEssaule TraitØ des Substitutions 1013

319 LUSSIER

Le grevd en lisant nest point cense exercer une hberahte en.vers TREMBLAY

celui quil choisit Ii ne peut par consequent le soumettre aucune

charge de substitution ni autre quelconque
autetix

Rioard Des Donations Vol 448

Cest pourqucii le grevØ qui fait ce ohoix ne peiut pas pour raison

de ce seul choix imposer aucune charge la personne quii choisie car

en Ia choisissant ii nm proprement exercØ aucune LibØralitØ envers elle

ii ne Iui donnØ nsa du sien

Mignault Vol 145

1e choix fait par le grevØ ne constitue pea une disposition em faveur

de Ia personae choisie cest un pur choix et Ia personae choisie tiendra

lee biens du substituamt et non pea du grevØ Ce dernier ne peut donc

raison de ce seul choix imposer aucune charge Ia personne quil

choisie car ii nexerce envers eile aucun.e libØralitØ

Peut-on trouver dans lacte de donation de 1905 et rela

tivement la terre 199 en particulier une intention expresse

ou implicite des donateurs daecorder aux donataires en

leur donnant la facuitØ dØlire et de partager le droit de ne

pas rendre lØlu la terre purement et simplernent en

pleine et absolue propriØtØ et tout comme si ce dernier ia

recevait des dona.teurs eux-mŒmes

Notons bien que Si les donateurs ont accordØ chacun

des donataires le droit de faire entre ses enf ants et

dØfaut denfants ceux de son frŁre co-donataire le partage

des dits imineubles comme bon lui sembleradiscrØtion
nØcessairement qualifiØe et restreinte par les mots qui

suivent soit Øgalement ou autrernent et mŒme un

seul ils ne leur en ont pas fait une obligation la

vØritØ us ont par la clause immØdiatement suivante

present quà dØfaut de tel partageles donataires pouvant

juger propos de ne pas le faire les biens substituØs se

partageront Øgalement entre les enfants

Dans tous les cas le droit accordØ vise partage des

biens de facon Øgale ou inØgale au profit de thus de quel

ques-uns ou rnŒrne dun seul des enfants des donataires Ii

faut bien noter que si chaque donataire avait le droit dex
clure un ou piusieurs de ses enfants ii ne pouvait pas tous

les exclure De sorte que assumant que lun des dona
taires neôt eu quun seul enfant un garçon ou une flue

peu importeles donateurs nont pas fait de distinction

554526
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de sexe et ceci est daileurs immatØriel au present raison

LusslEa nementil ny aurait pas eu lieu partage ou election

La clause serait alors sans effet et par ie jeu exciusif de

FeuxJ
la clause prØeitØe cet enfant unique aurait ØtØ saisi des

ie dØcŁs de son pŁre comme propriØtaire absolu de tous

les biens donnØs tout comme si la facultØ dØlire et de

partager eüt ØtØ absente de lacte de donation En pareil

eas II deviemt manifeste quaucune restriction prohibition

ou substitution naurait Pu Œtre imposØe par le donataire

11 faut tenir ce rØsultat comme manifestant en teile occur

rence lintention veritable des donateurs de donner cet

enfant ainsi alors Ølu par eux-mŒmes la propriØtØ absolue

de tous les biens substituØs

Je ne .puis voir dans lØtablissement de cette facultØ

dØiire et de partager lintention des donateur daccorder

aux donataires le droit de contrôler par lØtablissement de

restrictions prohibitions ou par la creation de nouvelies

substitutions Ia propriØtØ de lappelC que ce soit lappelØ

choisi par les donateurs eux-rnŒrnes dans leventualite prØ

citØe alors que la clause est inopØrante ou que ce soit le

ou les appelØs encore choisis par les donateurbs eux-mŒmes

dans lØventualitØ prØvue par la clause ou que ce soit

lappelC ou les appelØs choisis par les donataires dans le

cas oi ils peuvent se prØvaloir et de fait so prevalent de

la facultØ eux accordØe Nulle part apparaIt iacte din

tention de traiter la propriØtØ de lenfant ou des enfants

appelØs la substitution par le choix des donataires diffØ

remment do celle de lenfant ou des enfants qui sont

appelØs par le jeu exclusif des clauses de Ia donation

Dans tous les cas par le simple appel au partage les

dispositions de lacte sont satisfaites si cet appel est fait

par les donataires en vertu du mandat quil leur eat loisible

dexercer ce mandat en est par le fait mŒmeØpuisØ

La stipulation particuliŁre relative au lot 50 donnØ

Modeste Lussier loin daider Ia prØtention de lappeiant

illustre bien la rŁgle gØnØrale laquelle les donateurs en

tendent faire exception Elle se lit comme suit

Lea donateurs stipulent spØcialement QU si le dit Modeste Lussier

ne laissait pas de garçons issus de manage iØgitime ou que ces ganons

dØeØderaient en minoritØ at sans enfamts m1es is terrain si-dessus dØonit

comma partie du lot numØro 60 dii cadastre de St-Philippe retourtuera aux

garona dudit Joseph Lussier fils liiutention des donateure Øtant que cc

dernier terrain appartienne un propriØtaire du nom de Lussier tanit quil

sera possible daris leur famille
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Avec dØfrence je dois ajouter en conclusion quon ne

soluionne pas le problŁrne avec le truisme Qui peut le LUSSIER

plus peut le moms auquel on peut rØpondre comme la TREMBLAY

suggØrØ le procureur de lintimØe Qui peut le moms ne

peut le pius La veritable question est prØcisØment de

savoir si celui qui ia facultØ dØlire peut le plus cette

questiontel que dØjà signalØ la doctrine rØpond dans

la negative et nell dans lacte ne suggŁre que les donateurs

ont entendu dØroger

Mais cut le Juge Marchand sil est vrai que Joseph

Lussier fils ne pouvait pas imposer ceux quil choisissait

cmme appelØs des restrictions prohibitions ou charges

relatives aux biens substituØs ii pouvait les leur proposer

et cest ce quii aurait fait en leur lØguant le rØsidu de ses

biens la condition quils acceptent ces prohibitions restric

tions et charges sur les biens substituØs quils recevaient

De sorte quen acceptant ce legs rØsiduaire conelut-il us

acceptaient par le fait mŒmela proposition et devenaient

lies comme dans un contrat

Vainement ai-je fouillØ les plaidoiries Øcrites pour dØ
celer cette proposition de droit ou les allegations de faits

sur lesquelles elle doit reposer Ii napparait pas davantage

que ce point stir lequel le savant Juge de la Cour dAppel
decide du litige ait ØtØ autrement soumis la consideration

de Ta Cour de premiere thstance Et II semble au surplus

que si cette proposition avait ØtØ plaidØe devant la Cour

dAppel les Juges de la majoritØ au.raient rØfØrØdans

leurs raisons de jugement

cela on peut ajouter que le point soulevØ suggŁre les

questions suivantes Joseph Lussier fils a-t-ii en fait laissØ

son dØcŁs dans son patrimoine des biens rØsiduaires

Dans laffirmative conrad Lussier a-t-il acceptØ ce legs

rØsiduaire pour sa part il la acceptØ a-t-il fait cette

acceptation Łs qualitØs dhØritier testamentaire et en consi

dØration de cette proposition apparaissant daris le testa

ment de son pŁre sous la forme dune imposition non per
mise ou simpiement es qualitØs dhØritier legal Le dossier

ne lindique pas Assumant que le point soulevØ par le

Juge Marchand serait bien fonde en droit on ne saurait

lutiliser la disposition de cette cause sans joindre la

consideration dune proposition qui na pas ØtØ plaidØe Ta

speculation sur des faith qui ne sont ni allØguØs ni prouvØs

554526k
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Aussi bien je crois quil lieu dappliquer ici Ia rŁgle

LussmR reconnue par cette Cour dans The Century Indemnity

TREMBLAY Company Rogers Sullivan McGillis and others

et tout rØcemmentencore City of Verdun Sun Oil

Company voulant en principe que les parties sont

iiØes par ies positions quelles ont prises et soutenues dans

la conduite de leur cause

Je rejetterais lappel avec dØpeiis des trois Cours

Appeal dismissed with costs

ylicitors for the Appellant Beaulieu Gouin Bourdon

Beaulieu and Casgrain

$olicitors for the Respondents Monette Filion Mei

ghen and Gourd


